
SAVOIE ARRETE
2025-ETSPA-056

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fonctionnement « dependance »

pour 1'annec 2025

Centre hospitalier Metropole Savoie, site d'Atx-Ies-Bains
Accueil de Jour

49 avenue du Grand Port

P61e social BP 604

73100 Aix-les-Bains
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

Service Accueil en 6tablissements Dersonnes aeei
? Finess : 730004728

Place Franyois Mitterrand

CS 71806
73018Chamb6ryCedey

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation persoruialis6e d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux ;

VU Le code de Paction. sociale et des families - partie r^glementau-e — notamm.ent articles

R.314-1 aR.314-204etR.351-! aR.351-41 ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe Ie 30 decembre 2022 avec Ie Conseil

departemental de la Savoie et 1'Agence R^gionale de Sante ;

VU L'annexe activite des EHPAD du CHMS des sites d'Aix-les-Bains, depos6e sm- la platefonne

de la CNSA Ie 25 octobre 2024;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif 2025
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la

Dii'ectrice generale adjointe du Pole social du Departement;
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ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'Accueil de Jour du Centre Hospitalier Metropole
Savoie, site d'Aix-les-Bains est de 12 places,

Article 2. - Tarification 2025 :

Joumee complete

'Ajoumee avec repas

Vi joumee sans repas

Dotation globale de
financement

« dependance »

Tarifsjoumaliers et dotation

48,25 €

41,24 €

31,24 €

35 425,29 €

Observations

A compter du ler mars et jusqu'a

publication d'un nouvel an-ete

Versee par 1/12 etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

La participation des personnes handicapees est fixee comme suit:

Journ^e complete : 11,91 €
Demi-jom-nee avec repas : 8,19 €

Demi-joumee sans repas : 3,72 €

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenii' au secretariat du

Tribunal interrdgional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou A l'6gard des personnes et organismes aziKquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
g^nerale adjointe du Pole social du Departement, Monsieur Ie President du conseil d'administration
du centre hospitalier. Monsieur Ie Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie
conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et 1'etablissement concem6s.
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CHAMBERY, 1c 1 7 MARS 2025

Le President,

-=> Pour Ie P

La Vice-pi|

Corine WOLFF
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